


Les peuplements forestiers
• Privilégier les essences naturellement présentes et typiques des habitats et adaptées au contexte 

stationnel. Conserver à l’état disséminé et à tout stade de développement les ligneux rares et pionniers :

• Préserver un réseau d’ornières et petites dépressions en eau favorables aux amphibiens et à une 
petite faune spécialisée ;

• Préserver les sols sensibles (engorgés ou à dominante limoneuse) au tassement : systématiser 
l’utilisation de cloisonnements pour la gestion des peuplements, soigner le débardage des 
produits forestiers ;

• Pratiquer un renouvellement progressif des peuplements sur les habitats sensibles (Aulnaie-frênaie, 
Chênaie pédonculée-frênaie, Chênaie pédonculée).

Les terrasses alluviales
• Ne pas drainer ni assécher les terrasses alluviales ;
• Éviter la compaction des sols ;
• Préserver les colonies d’Ail des ours, qui jouent un rôle majeur dans le diagnostic du bon état 

écologique des terrasses limoneuses.

Les sources et ruisseaux forestiers
• Ne pas réaliser d’intervention lourde dans les ruisseaux de type « redressement de méandres » ou curage ;
• Éliminer manuellement les embâcles dans les ruisseaux ;
• Ne pas reprofiler les berges des cours d’eau ;
• Préserver les sources naturelles, suintements et poches d’eaux retenues dans les méandres des ruisseaux ;

Le programme d’actions

Les huit objectifs de développement durable sont déclinés en une série de mesures 
de gestion spécifiques aux habitats et espèces. Ces mesures apportent un degré 
supplémentaire de précision pour la déclinaison du plan d’actions :

HABITAT Forêts alluviales 
à aulnes et frênes

Forêt alluviales 
à orme et frênes

Hêtraies chênaies 
continentales

Chênaies 
pédonculées

ESSENCES 
PATRIMONIALES

Orme lisse, Saule 
blanc, Saule fragile

Ormes lisse et 
champêtre, Saule 
blanc, Saule fragile

Sorbier des 
oiseleurs, Alisier 

torminal

Ormes lisse et 
champêtre

ESSENCES 
PRINCIPALES

Aulne glutineux, 
frêne, Chêne 
pédonculé

Frêne, Chêne 
pédonculé, Erable 

sycomore
Hêtre, Chêne sessile

Chêne pédonculé, 
frêne, merisier, 

Erables plane et 
sycomore

ESSENCES 
D’ACCOMPA-
GNEMENT

Tremble

Aulne, tremble, 
charme, Erable 

champêtre, Saule 
marsault

Charme, frêne, 
tremble, Saule 

marsault, Bouleau 
verruqueux 

Charme, Saule 
marsault, Tilleul 

à petites feuilles, 
tremble, Bouleau 

verruqueux,



Les prairies
• Pratiquer une fauche annuelle (pas de gyrobroyage) tardive avec, si possible, enlèvement du foin ;
• Préserver les pieds d’oseille, plante hôte du Cuivré des marais ;
• Limiter l’envahissement par les espèces envahissante (Sainfoin d’Espagne…) par la réintroduction 

de semences de plantes messicoles adaptées aux sols du site ;
• Conserver en l’état (ne pas reboiser) les végétations herbacées dominées par les laîches (cariçaies).

Les étangs
• Privilégier la reproduction des poissons par une méthode semi-naturelle. Préserver ou introduire 

des espèces à haute valeur patrimoniale (Bouvière, Able de Heckel) ;
• Éviter l’introduction de poissons phytophages (Carpe amour…) ;
• Maintenir une morphologie naturelle des berges ;
• Ne pas planter d’arbres en bordure de plan d’eau ;
• Entretenir une flore variée en fonction de la profondeur du plan d’eau par faucardage ;
• Conserver des roselières étendues favorables à l’avifaune. Pratiquer un faucardage raisonné pour 

favoriser le mélange entre roselières et cariçaies ;
• Maintenir les zones vaseuses en queue d’étang et la végétation associée ;
• Maintenir la saulaie cendrée sous la forme d’un mince rideau entre la forêt et les roselières de 

bord d’étangs.

La flore et la faune remarquable
• La préservation de la flore remarquable passe essentiellement par le maintien des zones humides 

dont beaucoup d’espèces dépendent étroitement ;
• Raisonner le placement des agrainoirs à sangliers hors des zones sensibles ;
• Conserver un capital de bois mort sur pied ou au sol favorable aux insectes saproxyliques ;
• Faucher les accotements routiers par une barre de fauche (pas de broyeur, gyrobroyeur ou 

épareuse) pour préserver l’entomofaune florisole ;
• Réaliser un suivi scientifique des espèces ;
• Maintenir une certaine quiétude sur les secteurs de roselières pour éviter le dérangement des 

oiseaux nicheurs ;
• Préserver les haies agricoles et fruticées à prunellier.

Actions pédagogiques
• Créer et éditer des supports de communication à destination du grand public : plaquette de 

présentation des boisements et du site Natura 2000
• Baliser et équiper certains itinéraires pédestres (sentier du Chêne Henriot…) de panneaux d’information
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L’OUTIL RÉGLEMENTAIRE : L’évaluation des incidences
Il s’agit du « filet de sécurité » du site : Tout projet ou manifestation susceptible de porter atteinte 
à l’écologie du site doit faire l’objet d’une évaluation de leur impact environnemental s’il figure 
parmi l’une des trois listes fixées par décret ou arrêté préfectoral. Il ne s’agit pas d’interdire 
l’exécution de ces projets, mais d’assurer un accompagnement des acteurs locaux en les 
orientant vers des mesures de gestion durable (évitement ou réduction des impacts). Cette 
évaluation ne concerne généralement pas les actes de gestion courante des territoires, mais 
des projets lourds et ponctuels (aménagements routiers, défrichements…).
Pour plus d’information : http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-
des-incidences-r6771.html

Les outils de mise en œuvre
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